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·· Monsieur le President· · 
Messieurs les Membres. _ ., . . . , 

. de la. XVII Ses_sion q.u Consei.J;_ 4e ,T\ltelle . 
de l'ONU NEW YbRK "· · ,- \'. 

A la. suite···au. rejet, le 8 Février dernier de ·la. demc.nde 'd 1a.udition · - •. 

présentée au · Cons'eil de Tutelle pcx la. Jeunesse Démocra.tique. .du Cs:tmeroun,,· nou~ 

uvons l'honneur d'élever po.r cette J.eth·e une protesta.tien énergique contre ·. 

cette décisit;in. 

En tenant cotllJ?te des principes de J.u Charte de l'ONU, nous croyqns $Uvoir 

que ce refus n;1 est nullement justifi6. En. effet, conformément à. 1 1 esp;ri t de 

la. Charte et. ;1 us précisément de 1 1 Accord de. Tutelle, le droit de péti tio~ a. 

été f0rmellement r~co~u o.ux hnbitQ.Uts des territoires sous tutelle. Ce droit 

ne comporte pus seulement lu possibilité pour lesdits hubitants d1 envoyer à 

56-06804 
. ·.• . . 
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l 1 0NU des pétitions écrites, mais d'obtenir des divers nrgunes de l'ONU 

l'~udience sollicitée, dans le but d'exposer oro.lement des doléances. Cëtte 

forme du droit de pétition ne comporte ~o.s non plus a.ucune restriction et ne 

sa.uro.it ~tre refusée n qui que ce soit, pour quelque ro.:i.son que ce soit. 

Le Conseil de Tutelle lui-n@me n•o. po.s invoqué la. ro.ison spécifique de so. 

décision; et 1 1 on est en droit de dire, que lo. décision est motivée_p~ le fuit -

que la. J.D.C, est généra.lement considérée co~e une FILIALE de l'UPC, cette 

dernière éto.nt portée comme 11instigo.trice des . émeutes" tendant à 11prendre le 

Gouvernement pur la. frirce". De là. ù établir l'IDENTITE entre l'UPC et la. JDC, 

il n'y o. qu'un po.s, qui o. été frru:ichi. 

or, il s'o.git d'un .ARBITRAIRE inégo.lé, engendré par des considèro.tions 

d'ordre politique, ce qui porte violemment atteinte à la. Cho.rte des Nations Unies. 

Lo. JDC et l 1UPC S)nt deux mouvements distincts, dont ·1 10.ction est se~blnble dans 

le cho.mp de lo. lutte anticolonia.liste; mo.is de là ù les ~onfondre, de là à les 

condnmner en bloc - en généra.l, à les tro.iter ùe 1~ m~me façon - en o.èmettant 

m~me que le motif de la. condo.mno.tion actuelle de l'UPC snit va.lo.ble, ôn commet 
., 

une grossiere erreur que ne se doit po.s de commettre un homme ou un 0rgru:.:e co.po.blé 

d'un jugement objectif. 

Nous regrettons d~nc que sciemment 0u non le c~nseil de Tutelle se soit lo.~ssé 

entro.1:ner :d.nns cette malheureuse voie et consto.tons que cette situation n'a.grandit 

po.s le prestige déjà mince dont jouit cet organisme auprès de lo. Jeunesse 

Ko.meruno.ise. 

Nous remerci9ns les délégo.tions de lo. Birmanie, du Guo.temo.lo., de l'Inde, de 

lo. Syrie et de l'Union Soviétique 4ui ont servi et notre ca.use et l'int~gi:-ité 

des principes de la. Cho.rte de l'ONU. 

Veuillez o.gréer, Monsieur le Président et Messieurs, l'assurance de notre 

haute consia.éro.tion. 
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